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OBJET :  Comptabilisation des montants des titres 6mis hors march6 de capitaux.

REFER:    -Ordonnance    n°10-01    du    26    aoot    2010    portant    loi    de    finances
compl6mentaire    pour   2010,    modifi6e    et    compl6tee,    notamment    son
article 73

-  Decision  n°68  du  28  fevrier 2021  portant rachat des credits syndiques  par

le Tfesor public auptes des banques publiques  ;
-  Decision  n°62  du  30  novembre 2022  portant emission  d'obligation  au  profit

du  Credit  Populaire  d'Algerie  au  titre  du  placement de  la  liquidite degagee

par l'operation de refinancement de la Banque d'Algerie ;
-Convention  n°16  du  30  mai  2024  portant emission  d'obligation  au  profit de

la Banque Nationale d'Algerie au titre de la bonification des taux d'int6rets.

I-   DISPOSITIONS GENERALES  :

Les  dispositions  de  l'article  73  de  la   loi   n°10-01   du  26  aoot  2010  susvis6e,
ont autoris6  le Tfesor public  a  prendre  en  charge  les  int6rets  pendant la  p6riode de
diff6r6  et  la  bonification  des  taux  d'intetets  des  ptets  accord6s  par  les  banques  et
6tablissements financiers aux entreprises et etablissements publics clans le cadre du
financement de  leurs  programmes  de  restructuration  et  de  d6veloppement  doment
approuv6s par le conseil des participations de l'Etat.

La  decision  n°68  du  28  fevrier 2021  visee  en  feference  a  pfevu  que  le  Tfesor

public  procede   au   rachat  du   porfefeuille  de  ctedits   syndiqu6s  accord6s  par  les
banques  publiques,  a de grandes entreprises publiques ainsi que  le  placement de  la
liquidit6 d6gag6e par les operations de refinancement de la banque d'Algerie.

.  .  ./.  .  .
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Aux termes des decisions n°68 et 62 des 28 fevrfer 2021  et 30 rovembre 2022
susvis6es,   le   teglement  du   rachat  des   credits  syndidu6s  et   le  placement  de   la
lit]uidite   degagde   par   les   operations   de   refinancement   de   la   Banque   d'Algche
s'effectuent  par  lJ6mission  hors  marche  de  capitaux  par  le  Ttesor,  des  Obligations
Assimilables du Tfesor (OAT), sur les maturites suivantes :

1-Pour le rachat des cfedits syndiqu6s :
-      Catedorie 1  :  Oblieation Assimilable du Ttesor (OAT)  10 ans, a 2,75%  ;
-     Catedorie 2  : Oblisation Assimilable du Ttesor (OAT)  15 ans, a 3%.

2-Pour   le   placement   de   la   liquidit6   d6gag6e   par   lee   op6ratione   de
refinancement de la Banque d'Alg6rie :

-    Catedorie 1  :   Obligation Assimilable du Ttesor (OAT)  10 ans, a 5,38%  ;
-    Catedorie  2  : Oblidation Assimilable du Ttesor (OAT)  15 ans,  a 5,71%

Aussi   et  afin   de   permettre   fa   prise   en   charge   du   montant  des   cfeances
bancaires  restantes  dues,  li6es  a  la  bonmcation  des taux d'intetets,  le  Ttesor public
et suivant  la  convention  n°16  du  30  mai  2024  susvis6e,  a  proced6  la  conversion  du
montant de ces cteances en titres du Ttesor dont les maturit6s sont :

-    Catedorie 1  :  Obligation Assimilable du Ttesor (OAT) 7 ans,  a 5%  ;
-    Cat6aorie 2 :  Obligation Assimileble du Ttesor (OAT)  10 ans, a 5,75% ;
-    Cat6ciorie 3 : Obligation Assimilable du Ttesor (OAT)  15 ans, a 6,5%.

La  pfesente  instruction  a  pour objet de  preciser les  modalitds  pratiques  pour la
comptabilisation des montants afferents aux :

-    Obligations de rachat des credits syndiduds ;
-    Obligations de placement de  la lit]uidife  ;
-    Obligations de la bonification des taux d'intefets.

11-DISPOSITIONS COMPTABLES  :

Les  montants  des  obligations  relatives  au  rachat  des  ciedits  syndiqu6s  et  au

placement de la  liquidit6 d6gag6e par les operations de  refinancement de la  Banque
d'AIgerie ont fait l'objet d'enregistrement comptable par l'Agent Comptable Central du
Tfesor clans les comptes suivants :

BL°_n_S_9.i_I::_:?_::n[::TP_t:..:?rr_a_n_tl:+_S.8¢uS€PtgTP,a>T\y\oie. N°333 007/003  «

d'adjudication, des bons superieurs a 5 ans, pour le capital »

-  N°432 029/003  «  lnterets sur Bons du Tfesor en  comp,te

par voie d'adjudication,  des bons sup6rieurs a 5  ans,  p'our 16S.`)i'j
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1-Ouverfures des comDtes :

Afin   de   permettre   la   distinction   entre   les   op6ratiens   souscrites   par   voie
d'adjndication  (titres  du  marche  de  capitaux)  et  les  titres  6mis  hors  march6  de
capitaux,  il  est ouvert dane  La  nomenclature  des  comptes  du  Tfesor,  les  comptes
cirdpfes :

•   Au sein du compte g6n6ral n° 33i5ection 3, les comptes :

-N°333.001     intitule:    «Obligations    du    rachat    des    credits    syndiquds»,

subdivise en deux (02) lignes comme suit :

Ligne 01  :  Oblieatien Assimilable du Tresor 10 ans a 2,75%  ;
Ligne 02  : Oblisation Assimifable du Tr6sor 15 ans a 3%  .

-     N°333.002     intitule     :     «Oblisatiens     du     placement     de     la     lit]uidife»,

subdivis6 en deux (02) lisnes comme suit :

Ligne 01  :  Obligation Assimilable du Tfesor 10 ans a 5,38% ;
Ljgne 02  :  Obligation Assimilable du Ttesor 15 ans a 5,71%.

-   N°333.003   intitul6  :   «Oblisations   de   La   bonmcation   des   taux   d'interets»,

subdivise en trois (03) lisnes comme suit :

Ligne 01  :  Oblidation Assimilable du Ttesor 7 ans a 5%  ;
Ligne 02 :  Obligation Assimilable du Tfesor 10 ans a 5,75%  ;
Ligne 03  :  Obligation Assimilable du Ttesor 15 ans a 6,50%,

•     Au sein du compte g6n6ral 43i5ection 2, Ies comptes :

-N°432. 021  intitul6 :  «lnt6rets sur oblisations du  rachat des oredits syndidues»,

subdivis6 en deux (02) lisnes comme suit :

Ligne 01  :  Obligation Assimilable du Ttesor 10 ans a 2,75%  ;
Ligne 02  :  Oblisatien Assjmilable du Tfesor 15 ans a 3%.

-  N°432.022   intitule  :   «lntetets  sur  oblisatione  du   placement  de   la   liquidife»,

subdivise en deux (02) lignes comme suit

Ligne 01  : Obligation Assimilable du Tiesor 10 ans a 5,38
Ligne 02  :  Obligation Assimilable du Ttesor 15

\    r``.,   `.`    ',,,I +:=f r.
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-   N°432.023   intitule  :   «lnt6rets   sur  obligations   de   la   bonification   des   taux
d'interets», subdivise en trois (03) lignes comme suit :

Ligne 01  :  Obligation Assimilable du Tfesor 7 ans a 5%  ;
Ligne 02  :  Obligation Assimilable du Ttesor 10 ans a 5,75%  ;
Ligne 03 : Obligation Assimilable du Tfesor 15 ans a 6,50%.

Les   comptes   n°333.001,   333.002,   333.003,   432.021,   432.022   et  432.023
fonctionnent clans les seules ecritures de l'Agent Comptable Central du Tfesor.

2-R6aularisation des montants des obligations :

Pour    permettre    la    fegularisation    des    montants    des    obligations    abrites
auparavant   au    compte    n°333007/003,    l'Agent    Comptable    Central    du    Tfesor

procedera a la passation par voie de contrepartie sur balance d'enttee,  aux 6critures
suivantes :

A.R6gularisation   dos   montants   des   obligations   du   rachat  des   credits
syndiqu6s :

-    Reduire  credit  compte  n°333 007ro03  (montant  des  obligations  du  rachat

des credits syndidu6s) ;

-    Forcer credit compte n°333 001  (lisne appropri6e).

B.R6gularisation   des   montants   des   obligations   du   placement   de   la
liquidit6  :

-    Reduire  credit  compte  n°333 007ro03  (montant  des  obligations  du  rachat

des pfacements de la liduidite)  ;

-    Forcer credit compte n°333 002 (Iisne appropriee).

3- R6aularisation dos montants des int6r6ts :

Pour  permettre  la  tegularisation  des  montants  des  int6tets  abrit6s  auparavant
au   compte   n°432 029/003,   I'Agent  Comptable  Central  du   Ttesor  procedera  a   la

passation par vole de contres partie, aux ecritures suivantes :

A.  R6gularisation dos montants des int6r6ts sur obligations du  rachat des
credits syndiqu6s :

--+---,_y

-    Reduire    ctedit   compte    n°    432    029/003  ,(moptanI`

obligations du  rachat des  credits syndiqu6s)  ;,i;   .  ,,T; {yL'  ; r,`|,,

-    Forcer cfedit compte n° 432 021  (ligne appro

i;.I;^interets    sur



-05-

B. R6gularisation  dos  montants  des  int6rets sur obligations  du  placement
de  la liquidit6 :

-     R6duire credit compte n° 432 029/003 (montant des intefets sur obligations du

rachat des placements de la liquidite) ;

-     Forcer ctedit compte n° 432 022 (ligne appropriee).

Je  vous  demande  de  veiller  a   l'application  des  dispositions  de   la   pfesente
instruction.

DESTINATAIRES  :
Pour exdeution :

-Monsieur l'Agent comptable central du Tfesor.

Pour information  :

-Monsieur le president de la courdes comptes ;
-     Monsieur le Chef de l'lnspection G6n6rale des  Finances  ;
-Monsieur le Directeur General du  Budget ;
-Monsieur l'lnspecteur General des services comptables ;
-     Monsieur le Chef de la Division de la Gestion des Operations

Financieres et de la Ttesorerie
-     Madame la Directrice des Systemes d'Information  ;
-    Mesdames et Messieurs les Directeurs R6gionaux du Tfesor ;
-     Monsieur le Tfesorier central
-Monsieur le Tfesorier principal  ;

-Messieurs les Tresoreries de v\/ilayas.


